


CHARTE PÉDAGOGIQUE
Dans le cadre des interventions scolaires qui seront éventuellement réalisées dans 
votre établissement et afin de faciliter leur déroulement, nous vous prions de bien 
vouloir lire, attentivement, cette charte.

Faire respecter les consignes de sécurité, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur 
de l’école
Faire respecter les consignes et la discipline pendant l’intervention
Connaître les objectifs et le déroulement de l’animation (se réferer à la 
brochure disponible sur notre site) et dans la mesure du possible, y participer 
autant que faire ce peut
Se renseigner au préalable sur les lieux d’animation et demander les 
autorisations (si nécessaire)
Nous transmettre la fiche d’évaluation
Exploiter les notions abordées lors des interventions, entre chaque séance mais 
également lorsque celles-ci seront terminées

L’ENSEIGNANT S’ENGAGE À :        

Mener une animation de qualité en respectant
les objectifs pédagogiques définis au préalable
Coordonner di�érents groupes (s’il y a plusieurs 
ateliers)
S’adapter au niveau des enfants
Motiver les enfants pour un meilleur investissement et 
une meilleure compréhension
Intervenir en cas de non-respect des consignes liées 
à l’activité

L’ANIMATEUR S’ENGAGE À :

Nous garantissons une intervention de qualité 
si les règles mentionnées ci-dessus sont respectées.

Nous vous remercions de votre engagement, 
qui permet de réaliser ce projet.


